
BUREAU EXÉCUTIF TÉLÉPHONE
LUNDI 10 MAI 2021

Membres
Présent(s)

CORDIER Yves, DE JAEGHERE Laurence, DESMET Joelle, DUPONT
Anne-Charlotte, GEFFROY Christine, GOSSE Cédric, LEGRAND Christophe,
MENTRE Loic, SAEZ Eric, SERRANO Didier

Invité(s)
à titre consultatif

ERAUD Alec, FRITSCH Guillaume, SAINT-JEAN Bernard, ZIMMER Stéphane

Absent(s)
excusé(s)

***********************
Plus de la moitié des membres du Bureau Exécutif sont présents, dont au moins le Président, le
Secrétaire Général ou le Trésorier Général. Le Président Cédric GOSSE, souhaite la bienvenue aux
participants et ouvre la séance.

***********************

1. Officiels Techniques 1

2. Modifications exceptionnelles pour la campagne de labellisation des 3

écoles de triathlon 2021 3

3. Déplacements des arbitres à l’international 3

4. Calendrier de reprise des évènements / Information aux Organisateurs 4

5. Changement de Nationalité 4

***********************

1. Officiels Techniques

La fusion du corps des arbitres et du corps des délégués techniques implique d’intégrer dans nos
textes réglementaires la définition de l’Officiel Technique de la Fédération Française de Triathlon :

“Les Officiels Techniques de la Fédération Française de Triathlon sont des arbitres qui,
au regard de leurs fonctions, sont amenés à prendre des décisions sur la bonne
application des règles d’arbitrage et de sécurité.

Afin d’assurer le suivi et le bon déroulement des compétitions nationales, conformément aux
Règlements en vigueur de la Fédération Française de Triathlon, l’Officiel Technique se voit, à
l'occasion d'une compétition, déléguer l’une des fonctions suivantes :

● Délégué Technique, Délégué Technique Assistant, Juge Arbitre ou Arbitre Principal, Arbitre
Principal Adjoint, Arbitre Officiel.
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Le corps des Officiels Techniques n’est pas lié à la Fédération Française de Triathlon par un lien de
subordination conformément à l’article L223-3 du Code du sport.

La liste des Officiels Techniques est établie annuellement par la Commission Nationale d'Arbitrage.

DÉFINITION DE PRINCIPALES FONCTIONS

Délégué technique :
● suivre et assister l’organisateur dans l'élaboration, le suivi et le déroulement de

l’organisation ;
● réaliser avec l’organisateur les dossiers de sécurité, et l’évaluation des risques ;
● sensibiliser l’organisateur à l’intégration de critères environnementaux et de développement

durable ;
● convenir des horaires des courses avant parution ;
● veiller au respect du cahier des charges des organisateurs des épreuves nationales ;
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● approuver les sites de course (parcours, aires de départ-transition-arrivée …) et les accès
sécurité et public ;

● veiller à la bonne coordination avec le délégué assistant, l’arbitre principal et les arbitres
officiels.

Arbitre Principal :
● faire appliquer les règles de course en vigueur ;
● centraliser et valider les sanctions pendant la course ;
● valider les résultats de la course.

Arbitre Officiel :
● d’accompagner l'organisation sur les différents secteurs de l'épreuve ;
● de vérifier l’application des règles de course pendant l’épreuve, et informer l’arbitre

principal des fautes commises.

Le Bureau Exécutif valide à l’unanimité la fusion des deux corps telle qu’elle a été
présentée ci-dessus.

2. Modifications exceptionnelles pour la campagne de labellisation des

écoles de triathlon 2021

Compte tenu de la crise sanitaire, la commission propose au BE de maintenir les niveaux actuels
de labellisation et valider une baisse exceptionnelle des barèmes d’accession pour 2021 :

● 1 étoile : 80 points ;
● 2 étoiles : 160 points ;
● 3 étoiles : 360 points ;

Pour le calcul d’abaissement des barèmes ont été essentiellement pris en compte :
● La baisse du nombre de licenciés jeunes (15% au niveau national) ;
● L’annulation des demi-finales et donc l’impossibilité de marquer des points sur ce critère ;
● Les difficultés d’organisation des tests classtri du fait de l’impossibilité d’accès aux piscines

pour un très grand nombre de clubs.

Un document récapitulatif des choix effectués par la commission et des critères de labellisation
pour 2021 sera envoyé à l’ensemble des clubs le plus tôt possible.

Le Bureau Exécutif valide à l’unanimité la modification du barème de labellisation des
écoles de triathlon 2021.

3. Déplacements des arbitres à l’international

Le Ministère des sports (MS) a été sollicité pour autoriser le déplacement d’arbitres de triathlon sur
des épreuves internationales sur lesquelles ils officient principalement à la demande de la WT.

● La réponse du Ministère des Sports est positive.
● Après validation du Bureau Exécutif, la Commission Nationale de l’Arbitrage sera informée

de la suite positive qui a été donnée à cette sollicitation afin qu’ils préviennent les
intéressés.
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● La CNA transmettra à l’administration fédérale la liste (tenue à jour) des arbitres amenés à
se déplacer en 2021.

○ Ce tableau de suivi sera ensuite adressé à l'administration par la F.F.TRI.

Le Bureau Exécutif valide à l’unanimité la possibilité pour les arbitres F.F.TRI. de se
déplacer à l’international dans les cadres des épreuves organisées par World Triathlon
et European Triathlon.

4. Calendrier de reprise des évènements / Information aux Organisateurs

Le Bureau Exécutif est informé des différentes jauges applicables en fonction des étapes du
déconfinement. Ces jauges sont à ce jour présentées qu’à titre indicatif et peuvent être modifiées
en fonction des annonces gouvernementales .

● ➡Phase 1 (du 19 mai au 8 juin) : jauge de 50 participants maximum*
● ➡Phase 2 (du 9 juin au 29 juin) : jauge de 500 participants maximum*
● ➡Phase 3 (à partir du 30 juin**) : jauge de 2500 participants maximum*

* Il semblerait, mais cela reste à confirmer, qu’il s’agisse d’une jauge par jour et non par
événement.

Au regard de ces informations communiquées par le CESO, il est proposé d’adresser un courrier à
l’ensemble des organisateurs afin de les informer que la Fédération continue son travail auprès des
différents interlocuteurs du Gouvernement pour préparer la reprise.

5. Changement de Nationalité

Thomas Sonnery-Cottet souhaite changer de pays pour rejoindre les USA. Pour cela, il sollicite la
F.F.TRI. pour le changement de nationalité auprès de World Triathlon.

Sa démarche est soutenue par USA Triathlon qui appuie également sa demande de passeport
américain.

A l'instar d'Aurélien Lescure (Turquie) ou de Félix Duchampt (Roumanie), l'idée est de recueillir
l'avis favorable du BE pour acter ce changement et réduire de 3 à 1 an la période pendant laquelle
il courra sous bannière de WT.

Après avis favorable de la DTN, le Bureau Exécutif valide à l’unanimité la demande de
changement de nationalité de Thomas SONNERY-COTTET.

Le Président GOSSE clôture la séance et remercie les membres du Bureau Exécutif pour leur
participation.

**********************

Cédric GOSSE Didier SERRANO
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Président Secrétaire Général
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